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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret no 2007-747 du 9 mai 2007 modifiant le décret no 2006-1391 du 17 novembre 2006
portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de police municipale et le décret
no 2000-43 du 20 janvier 2000 portant statut particulier du cadre d’emplois des chefs de
service de police municipale

NOR : INTB0750512D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire et du ministre de la fonction

publique,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2212-5 ;
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale, notamment son article 44 ;
Vu le décret no 2000-43 du 20 janvier 2000 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des chefs de

service de police municipale ;
Vu le décret no 2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de

police municipale ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 24 janvier 2007 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − La deuxième phrase du premier alinéa de l’article 23 du décret du 17 novembre 2006 susvisé est
remplacée par les dispositions suivantes :

« Les agents reçus à ces concours peuvent continuer à être recrutés pendant la période de trois ans prévue à
l’article 44 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée. »

Art. 2. − L’article 5-1 du décret du 20 janvier 2000 susvisé est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa, les mots : « à compter de la date de publication du présent décret » sont remplacés par
les mots : « à compter du 18 novembre 2006 » ;

2o Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Toutefois, les chefs de police ayant satisfait, à la date du 18 novembre 2006, à un examen professionnel

organisé en application des dispositions alors en vigueur de l’article 5 du présent décret peuvent être inscrits
sans autre condition sur la liste d’aptitude établie en application du présent article. »

Art. 3. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’intérieur et de
l’aménagement du territoire, le ministre de la fonction publique, le ministre délégué au budget et à la réforme
de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre délégué aux collectivités territoriales sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 9 mai 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur
et de l’aménagement du territoire,

FRANÇOIS BAROIN

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON



10 mai 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 22 sur 228

. .

Le ministre de la fonction publique,
CHRISTIAN JACOB

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ

Le ministre délégué
aux collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX


